
 

   

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

REGLES DE CERTIFICATION 
 

MARQUE NF  
STOCKAGE PETROLIER 

RESERVOIRS EN MATIERES PLASTIQUES  
 

 
 
 
 
 
 

PARTIE 1 
 

CHAMP D'APPLICATION – MARQUAGE NF 
 
  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
SOMMAIRE 
 
1.1 Champ d'application 
 
1.2  Marquage NF 
 
1.3 Produits certifiés 

 
 

Rev. 3 – octobre 2009 
 

 



NF 388                     Rev. 3 
NF-Stockage pétrolier - Réservoirs en matières plastiques octobre 2009 

 

Partie 1 – Page 2 - 

 
 
 
 
1.1. CHAMP D’APPLICATION 
 
Les produits visés par les règles de certification sont : 
 
Réservoirs en matières plastiques utilisés pour le stockage non enterré du fioul domestique, 
gazole et combustible pour appareils mobiles de chauffage. 
 
Réservoirs à simple paroi fabriqués en résines thermodurcissables renforcés de fibres de 
verre, utilisés pour le stockage enterré du fioul domestique, gazole, combustible pour 
appareils mobiles de chauffage et kérosène. 
 
 
1.2. MARQUAGE NF  
 
 
La marque NF est matérialisée par le monogramme NF conforme au modèle ci-dessous : 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
La charte graphique de la marque NF est disponible sur demande auprès du LNE. 
 
Les dispositions relatives à l'utilisation de la marque NF sont décrites dans la partie 2 des 
règles de certification. 
 
 
1.3. PRODUITS CERTIFIES 
 
La liste des produits certifiés est disponible sur le site www.lne.fr, puis "Certification", 
"Entreprises/Produits certifiés", rubrique "Construction et habitat" ou ""Energie / 
Environnement" ou "Biens de consommation" : 
 
http://www.lne.fr/fr/certification/listes_titulaires/nf_388_stockage_petrolier.pdf   
 


